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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci"joint, un décret de présentation à l'Assemblée
nationale des projets suivant

~.I 1.- Loi'autorisant le Président de
) ~ ~.rt"laRépublique à ratifier le Protocole portant amendement;

! de l'article 56'de la Convention r~lative à l'Aviation
/ civile internationale, signé à Vierne le 7 Juillet 1971.

",;
2." Loilautorisant le Président de

la République à approuver l'Accord entre l'Espagn~ et la
tRépublique du Sénégal, relatif au transport aérien, si~né

à Dakar, le 26 Juin 1968 •

•" Loitautorisant le Président de
~ la République à apporter l'adhésion du Sénégal à la

Convention internationale pour la prévention de la pollu~
tion des eaux de la mer par les hydrocarbures, signée à

ondres le 12 Mai 1954 (y compris les amendements adoptés
en 1962).
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Fr;r.'. Loi'autorisant 12 Président de la République à apporter
~l'adhésion au Sénégal à la Convention sur la signalisation routière signée

~ à Vienne le 8 Novembre 1968.

,b\~v-Lot~utorisant le Président de l~ République à ratifier
Traité de Coopération en matière de brevets, signé à ~'lashingtonle
Juin 1970.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre cesorojets
à la délibération de l'Assemblée nationalev

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma
haute considérationo

Monsieur Amadou Cissé DI
Président de l'Assemblée

nationale

-DAKAR ••
••••• MIt •••• ...,.... •••••••.
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République d'à;Sénégal

MINISTERE DES AJl'FA:rnES ETRMJGERES

RAPF.DRT de PRESE1TTATIOH

du Protocole portant amendement de l'article 56 de la Convention
relative à l'Aviation civile internationale, signé à Vienne le

7 juille t 1971

Réunio, le 5 ,juillet 1971 à Vd.enne, l'Assemblée de l'Organisation
de l'Aviation civile internationale a pris aète du désir général des Etats
contractants d'augmerrte r le nombre des membres de la Commission de la Navié;'e.tion
aériem1e, et à cette fin, a signé le présent Protocole.

Cet amendemerrt décd.dc do Il rCDplaccr l'expression
'douze membres' par 'quinze membres' dans l'article"56 de la Convention
relative à l'O.A.C.I. signée à Chicago le 7 décembre 1944.
Ensuite l'Assemblée a fixé à (80) quatre-vingts le nombre d'Etats contrac-
tants dont la ratification est nécessaire pour l'entrée en vigueur dudit
aQend9ment.

Enfin le présent Protocole ef)t ouvert à la ratificatien et entrera en

vigueur d. l'égard des Eta-cs qui l'auront ratifiéy le jour du dépôt du quatre-
vlllgtième instrument de ratification.

Cependant, pour que le Conseil puisse élire les nouveaux mehlbros d2 la
Commission élargie on janvier 1972, il serait énrinemmerrtsouhaitable quo
l'amendenent entre en vigueur avant cette date.

C'est en considération de ce qui pr-écède que Yai l'honneur de vous
soumettre les projets de loi et de décret relatifs à la ratification de cet
amendomen t •

Dakar, le

p. le Ministre des Affaires étraYlgères
et l~ délégation

Le Direct8ur de Cabinet,

Cheikh Ibrahtma 1''ALL
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ASSEMBLEE NATIONALE

3ème LEGISLATHRE

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1972

!f-c)
A P P 0 R T

Fait au nom

de l'intercommission constituée par les Affaires Etrangères, la Légis-
lation, les Finances, les Affaires Economiques, l'Education, le

travail et les Travaux Publics

sur

le PROJET DE LOI N° 14/72 autorisant le Président de la République à

ratifier le Protocole portant amendement de l'article 56 de la conven-
tion relative à l'Aviation Civile Internationale, signé à Vienne le
7 Juillet 1971.

par

Monsieur Nalla N'DIAYE

Rapporteur
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Monsieur le Président,

Mes chers Collègues,

Votre Intercommission constituée par les
Affaires Etrangères,. la légiiIati6n, les Finances, les
Affaires Economiques, l'Education, le Travail et les
Trava~x Publ~cs s'est réunie le 17 Janvier 1972 pour exa-
miner le projet de loj 14/72, tendant à autoriser le
Président de la ?-épublique à ratifier le protocole portant
amendement ~ l'article 5S de la convention relative à
l'Aviation civile internationale signé à Vienne le

7 Juillet 1971.

L'Assemblée de l'Organisation de l'Aviation
civile internationale s'est réunie à Vienne le 5 Juillet
1971 pour prendre acte du désir général des Etats d'augmen-
ter le nombre des membres de la Commission de la Navigation
aprienne.

Elle a décijé de signer le présp.nt Protocole
qui porte le nombre de ces membres de 12 à 15.

L'.~.ssembléea fixé à 80 le nombre d'Etats
contractants dont la ratification est nécessaire pour
l'entrée en vigueur du présent amendement.

Compte tenu du caractère certain du renfor-
cement de la sécurité de la Navigation aérienne, caractère
que rev~t incontestablement le présent amendement, votre
Intercommission vous demande d'autoriser le Président de
la République à le ratifier.
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autorisant le Président de la Républiquè,l,
è ratifier le Protocole portant amende-~ \
ment de l'article 56 de la Convention .~-
relative è l'Aviation civile internatio-

..,.cjüe r. signé à V ienn e le 7 Juille t 1971

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi
dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE

Le Président de la République est autorisé è

ratifier le Protocole portant amendement de l'article
56 de la Convention relative à l'Aviation civile inter-
nationale, signé è Vienne le 7 Juillet 1971.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le ~er Février 1972

~v
Par le Président de la République

Le Premier Ministre
-: -, ~1../ \ ~ "' n

/ '\1 1 1
; r-, j~ 1 1\ ~!. ~'~ < l'

(:
-... __:>ç.{ ). \ r • 1;

/,l.,.:: ,/ \ V (, u\ L,,/"'- /\
Abd 0 u DIO UF~ \

Léopold Sédar SENGHOR
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PRO TOC 0 L E

por-tant amendementde l'Article 56 de la

Convention relative à l'Aviation civile internationale

signé à Vienne le 7 ,juillet 1971

L'Assemblée de l'Organisation dA l'Aviation civ i Ie internationale

s'étent réunie à Vienne, le 5 juillet 1971, en sa dix-huitième session,

ayant pris acte du désir général des I:ta,ts contœactarrts d'augmenter L) nombre des

membresde la Commi.asi.on de lJavigation aér.i.enne,

ayant estimé qu'il était justifié de por-te r de douze à quinze Le nombre des

membresde cet orga~e et

ayant cs t imé qu'il était nécessaire d'amender à. cette fin la Convention relative

à l' Aviation civile: interna tionalo, faite à Chicago le 7 décembre 194L]"

10) A approuvé, conf'ormémcrrtaux dispositions de l'alinéa. a) do l'article 94 de

la Convention précitée, la pr-opos i tion d t amendsmerrtÈ:t ladite Convention dont

le texte suit

Il remplacer l'expression (douee membres) par (quinze membres)

dans l'article 56 de la Converrtion'",

2°) A fixé à quatre-vingt le nombre d'Etats contractants dont la ratification est

nécessaire à l'entrée en vi.gueur dudit amendemerrt, conf'ormémorrtaux disposi-

tions de l'alinéa a) de l'article 94 de ladite Convention,

3°) A décidé que le Secrétaire général de l'Org~~isation de l'Aviation civile

internationale d8vra établir en langues fra~çaise, anglaise et espagnolo,

chacune faisant également foi, un protocole concernant l'amendement precité et

comprenant les dispositions ci-dessous :

a) le protocole sera signé par le Pr-ésd.den t et le Secn~t3.ü·e général de

l'Assemblée.

b) il sera sOLunisà la ratification de tout Etat cor.tract2~t qui a ratifié la

Convention relative à l'Aviation civile intel~tionale ou y a a0~éré •

.. ./ ...
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En conséquence, conformé~ent à la décision susmcntio~~1éG
de l'Assemblée,

Le présent Protocole a été établi par le Secrétaire
génôral do l'Organisation

Le présent Protocole sera soumis à la ratification de
tout Etat qui a ratifié la Convention relative à l'Aviation civile internationale,
ou 3' a adhér-é

Les instruments de ratification seront déposés auprès
de l'Organisation de l'Aviation civ:Lle internationale ;

Le présent Protocole entrera en vigueur, à l'égard
dos Etats qui l'auront ratifié, le jour du dépôt du quatre-vingtième Lns tr-ument
do l'atification ;

Le Secrétaire général notifiera immédiatement à tous
les Etats contractants la date du dépôt de chaque instrument de ratification du
présent Protocole i

Le Secrétaire général notifiera immédiatemont à tous
les Etats parties il. ladite Converrtâon la date 2, Laque Ll,e 10 présent Protocole
entrera en vigueur ;

Le présent Protocole cntrora en vigueur, à l'égard do
tout kcat contractant qui l'aura ratifié après la date précitée, dès que cet Etat
aura déposé son instrument do ratification auprès de l 'Org&'1isation de l'Aviation
civile internationale.

EN FOI m-:; QUOI, le Président et le Secrétaire général de
la dix-huitième session de l'Assomblée de l'Organisation de l'Aviation civile
L"t1te::cnationale,autorisés à cet effet par l'Assemblée, signent le présent Pro tocoLo .

FAIT à VIEI~J le 7 juillet de l'an mil neuf cent
ao.ixarrteet onze, en un seul exemplaire rédigé en langues f'rançatae, anglaise et
espagnole, chacune faisant également foi~ Le présent Protocole restera déposé dans
les archives de l'Organisation de l'Aviation civile internationale et 10 Secrétai.T8
Général de l'Organisation en transmettra des copies conformes à tous les Etats
parties à la Convention relative à l'Aviation civile internationale faite à

Chicago le sept décembre 1944.
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RESOLUTION 38/2

Ratification du Protocolo d'amendement à l'article 56
de la Convention•

L'Assemblée,

Considérant qu'olle a décidé d1amender l'article 56 de la Convention afin d'augmenter
le nombre des membres do la Convention de Navigation aér-i.enno, ot

Considérant qu'à son avis, il est éminemmont souhaita.ble que l'amendGment précité
entre en viguellr avant la nomination des nouveaux membres do la
COillmissionqui aura lieu en décembre 1971,

DDCJIDE

1. de rücornrnandorà tous les Etats contractants de ratifier dès que
possible l'amendement à l'article 56, de pr-éf'èrenceavant le 10r déceu-
bre '1971, afin que 10 Conseil puisse élire 108 membres de Ja Commission
élargie aVffiltle 1er janvier 1972 •

2. de charger le Secrétaire général d'ap::?ülcrimmédiatement l'attention
des Eta.ts contractants sur cette résolution Èl, la fin précisée ci-dessus.
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